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trations d'Etat . Il lui rappelle qu'une telle idée a été défendue
notamment par MM. Maurice Druon et Alain Peyrefitte . - Ques-
tion transmise è M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de I. réforme administrative.

Réponse. - La loi n° 73-6 du 3 janvier 1973 complétée par la
loi na 76-1211 du 24 décembre 1976 a institué un médiateur,
chargé de recevoir les réclamations concernant, dans leurs rela-
tions avec les administrés, le fonctionnement des administrations
de l'Etat, des collectivités publiques territoriales, des établisse-
ments publics et de tout autre organietae investi d'une mission de
service public . Le médiateur est nommé pour six ans par décret
en conseil des ministres . Il bénéficie de l'indépendance et de
l'autorité nécessaires à l'exercice de ses fonctions . Enfin, il est
assisté par des délégués départementaux qu'il désigne et dont le
statut a été officialisé par le décret n° 86-237 du 18 février 1986.
La loi a organisé les relations entre le médiateur et les parlemen-
taires qui le saisissent et à qui il rend compte de son activité . La
suggestion de l'honorable parlementaire de faire élire au suffrage
universel un médiateur départemental bouleverserait l'économie
de cette législation tant sur le plan des rapports entre le média-
teur et ses représentants départementaux, qu'en ce qui conceerne
les rôles respectifs du médiateur et des parlementaires qui exer-
cent traditionnellement une fonction d'aide et d'assistance aux
citoyens . Une telle réforme n'est donc pas envisagée.

SANTÉ ET FAMILLE

Sang et organes humains (politique et réglementation)

6210. - 7 juillet 1986. - M . Michel Pelchat attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la senti et de le famille.
sur le fait que de nombreux malades souffrant notamment de
Fanconi, maladie proche de la leucémie, ont besoin, pour avoir
toutes les chances de guérison, d'une greffe de moelle osseuse.
Pour détecter un donneur compatible, des analyses sont néces-
saires sur environ 500 personnes. Or, de très nombreux centres
responsables de ces analyses, prélèvements et greffes ne peuvent
pas, par manque de moyens, accueillir plus de 10 personnes par
semaine . Cette situation interdit donc à de très nombreux
malades, dont des jeunes, la guérison à court ou moyen terme . Il
lui demande donc s'il ne conviendrait pas de renforcer significa-
tivement les moyens de ces centres.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

6024. - 21 juillet 1986. - Ces dernières années sont marquées
par une avancée considérable de la recherche et de la technique
médicale en matière de transplantation de greffe de moule
osseuse, nécessaire dans de nombreux cas pour sauver des vies
humaines atteintes d'aplasie médullaire et de leucémie . Toutefois,
ces interventions chirurgicales sont soumises à une recherche
préalable et systématique de moelle compatible . Pour obtenir une
identité tissulaire totale, condition essentielle de la réussite du
traitement, il faut l'intervention de millets de volontaires . On
estime ainsi à 40 000 le nombre de donneurs nécessaire pour
satisfaire toutes les demandes en instance. Antérieurement, les
recherches se limitaient aux membres d'une même famille . Sans
sous-estimer la complexité des dispositions à mettre en oeuvre, ni
la relative nouveauté des possibilité de ce champ médical, la véri-
table question déterminant M . Roger Combrisson à alerter
Mme le ministre dNégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi. chargé de la santé et de ta famille,
est celle des moyens financiers aptes à créer de véritables condi-
tions de réussite quantitative du processus d'accès à la greffe
osseuse . L'immense espoir des jeunes et des adultes qui atten-
dent, avec leur famille, un donneur compatible, est en réalité
incontournable : ainsi, deux adolescents de l'Essonne et 200 per-
sonnes au total environ en région parisienne . L'efficacité de la
greffe, confirmée par le taux élevé de réussite en augmentation, a
renforcé l'idée que l'attente de ces malades ne devait pas être
vaine. Le choix dégagé alors pour organiser le rayonnement des
recherches a été de charger l'association « France-Transplant » de
l'information publique, des recherches de laboratoires, de la ges-
tion d'un fichier national constitué de l'ensemble des donneurs
potentiels. Cet organisme reçoit des fonds publics en quantité
insuffisante. II reçoit aussi quelques fonds privés, en plus de
dons divers, et dispose de quelques autres concours bénévoles.
Cet ensemble s'avère très inférieur aux besoins . Le personnel

salarié est donc en quantité réduite et insuffisante, ce qui remet
en cause l'accélération de la gestion du fichier national, l'exploi-
tation rapide des analyses médicales, et limite les possibilités de
nombreux appels à la solidarité . Or on constate, notamment en
raison des appels publics récents pour les deux cas de l'Essonne,
un afflux de volontaires . Mais le risque, si le fonctionnement de
l'organisme stagnait, serait le découragement des donneurs . Et
n'est-il pas encore plus alarmant de constater que le coût de
l'analyse spécifique indispensable ne soit pas remboursé par la
sécurité sociale ? En tout état de cause, il lui demande de l'in-
former sur ses intentions pour que cet organisme dispose de
moyens financiers adaptés aux besoins de son activité. Il ne fait
pas de doute que des dispositions doivent être prises par l'Etat et
la sécurité sociale . Il y va de la vie et de la santé des malades
concernés, indissociables d'un développement de la protection
sociale en matière de santé.

Song et organes humains (politique et réglementation)

7407 . - 25 août 1986 . - M . Louis Basson appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi . chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des malades qui, aplasiques ou leucémiques, lut-
tent pour leur survie et ont pour tout espoir de trouver un don-
neur de moelle osseuse présentant une compatibilité que seul un
typage préalable peut établir. Comme il semble qu'un fichier
comportant un .ainimum de 20 000 donneurs potentiels serait
indispensable pour que les malades concernés aient les plus
grandes chances de bénéficier positivement du concours de l'un
de ces donneurs, des appels ont été lancés dans le cadre d'ac-
tions humanitaires et l'élan de générosité ainsi déclenché a d'ores
et déjà permis de recenser plusieurs milliers de personnes volon-
taires . Cependant ce travail de sensibilisation et les échos qu'il a
rencontrés resteraient vains, si n'étaient pas dégagés les moyens
financiers assurant la couverture des frais de prélèvements et
d'analyses permettant de déterminer le typage de chacun des
donneurs pouvant figurer au fichier à constituer . Considérant
qu'il est du devoir des pouvoirs publics de se montrer pleinement
solidaires de cette catégorie de malades il lui demande quelles
dispositions elle compte prendre pour que l'action engagée béné-
volement et fondée sur un volontariat exemplaire aboutisse à la
constitution d'un fichier comme il en existe dans des pays
voisins .

Sang et organes humains (politique et réglementation)

9364. - 29 septembre 1986 . - M. Michel Pelchat rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille.
qu'il n'a pas été répondu à sa question n o 5290 parue au Journal
officiel. Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 7 juillet 1986. II lui en renouvelle les termes.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

102M. - 13 octobre 1986. - M . Alain Brune attire l'attention de
Mita le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales st de l'emploi. chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des malades aplasiques et leucémiques que seule
une greffe de moelle osseuse peut sauver, mais le fonctionnement
d'un fichier comportant un minimum de 20000 donneurs poten-
tiels est indispensable pour que les malades concernés aient une
chance de trouver un donneur présentant un groupe tissulaire
compatible. Les diverses campagnes menées en France ont suscité
un élan de solidarité très important . Cependant, l'action menée
sera vaine si les pouvoirs publics n'apportent pas l'aide finan-
cière indispensable permettant d'assurer le fonctionnement de ce
fichier de donneurs volontaires de moelle osseuse. II lui demande
quelles mesures elle compte prendre pour appuyer ce mouvement
d'une générosité exemplaire afin d'assurer la constitution d'un
fichier comparable à ceux existant chez nos voisins européens.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

12433. - 17 novembre 1986 . - M . Michel Jacquemin appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi . chargé de la santé et de
la famille . sur l'extrême gravité de la situation des aplasiques et



ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2 mars 1987

leucémiques pour lesquels le seul espoir de survie réside dans
une greffe de moelle osseuse . Or il lui rappelle que les greffes de
moelle osseuse exigent une identité absolue de groupe tissulaire
entre donneur et receveur, qui nécessitent des analyses de sang
préliminaires de ces groupages tissulaires ; analyses. de sang qui
n'entrent pas dans la nomenclature des soins remboursés par la
sécurité sociale. II lui demande donc qu'une réflexion soit éla-
borée au sein de son ministère visant à aboutir : 1 0 à l'aide
financière des associations qui ont commencé à constituer le
fichier national des donneurs volontaires de moelle osseuse, afin
qu'ils puissent continuer de façon efficace l'action entreprise ;
2. au remboursement des analyses de sang destinées à établir le
groupage tissulaire.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

18344. - la décembre 1986. - M. Pierre Mauger attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la

lamies, sur le problème des dons d'organes, qui ont déjà permis
de sauver de nombreuses vie humaines . II lui signale que, faute
de crédits suffisants, certains malades ne pourront pas recevoir
de greffe, car, dans les circonstances actuelles il n'est pas tou-
jours possible de regrouper suffisamment de dons, étant donné
qu'il faut quelquefois analyser cinq cents ou mille tissus pour
trouver la moelle osseuse compatible entre le donneur et le rece-
veur. II lui demande, dans ces conditions, si le Gouvernement
entend dégager des crédits pour répondre à l'attente légitime des
malades et pour que les dons ne soient pas faits en vain et puis-
sent étte utilisés dans de bonnes conditions.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

18188. - 5 janvier 1987. - M. Michel Nichet rappelle à
Mme le ministre déNgué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de I. santé et de la famille.
qu'il n'a pas été répondu à sa question écrite no 5290 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 7 juillet 1986, déjà rappelée par la question écrite
n o 9354 parue au Journal officiel. Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 29 septembre 1986. Il lui en renou-
velle donc encore une fois les termes.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

17183. - 26 janvier 1987 . - M. Louis Imam s'étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaire.
motel« et de l'emploi. chargé de la santé et de la famille,
de ne pas avoir de réponse à sa question écrite n o 7867
parue au Journal off*ciel. Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 25 août 1986 . II lui en renouvelle les termes.

Réponse. - La constitution d'un fichier de donneurs de moelle
est une opération particulièrement longue, complexe et coûteuse.
Son efficacité est subordonnée en effet au recrutement d'environ
40000 volontaires, pour avoir une chance de trouver, pour
chaque greffe, un donneur parfaitement compatible dans le sys-
tème H.L.A. Chacun de ces volontaires doit donc faire l'objet
d'un typage H .L.A., analyse qui ne peut être effectuée que dans
certains laboratoires hautement spécialisés et dont le prix de
revient est évalué actuellement à plus de 500 francs. Un suivi
constant du fichier doit être assuré, car il peut être nécessaire de
faire appel à un donneur plusieurs années seulement après son
inscription. Enfin, au moment de la greffe, ce donneur doit subir
une anesthésie générale. Compte tenu de l'importance de l'inves-
tissement, il apparais que le financement d'un tel fichier ne peut
étre décidé sans qu'en soient pleinement mesurées toutes les
conséquences au regard des résultats attendus et de l'évolution
des techniques médicales : il faut savoir que certaines recherches
en cour sur les traitements d'épuration in vitro de la moelle per-
mettent d'espérer que des greffes pourraient être réalisées à partir
de donneurs apparentés sans qu'une compatibilité totale dans le
système H.L.A. soit nécessaire . quoi qu'al en soit, l'étude d'un
dispositif à la fois technique, administratif et financier permettant
la constitution d' un tel fichier est actuellement en cours, en colla-
boration avec les monitions intéressées et l'assurance maladie .

Drogue (lutte et prévention)

6688. - 21 juillet 1986 . - M . Guy lécha appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre dm affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les crédits inscrits au chapitre 4715 et destinés à l'action de
lutte contre la toxicomanie . II lui demande de bien vouloir lui
indiquer les intentions du Gouvernement en matière de politique
de lutte contre la toxicomanie et notamment par rapport à l'ac-
tion engagée par le précédent gouvernement à travers la mise en
place de lieux d'accueil et d'information pour les jeunes et les
familles.

Réponse . - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi précise à l'honorable parlementaire que,
s'agissant de son ministère, les actions prioritaires en matière de
lutte contre la toxicomanie s'articulent autour de deux grands
axes : le renforcement des structures d'accueil et de soins et la
prévention. A court terme, les actions dans ce domaine seront
principalement l'extension du réseau de familles d'accueil, des
expériences spécifiques de prises en charge de mineurs toxico-
manes, le renforcement des moyens des directions départemen-
tales des affaires sanitaires et sociales afin de permettre une meil-
leure application du rôle dévolu par la loi à l 'autorité sanitaire.
Ces différentes actions ne constituent pas une rupture avec celles
engagées par le précédent gouvernement qui a privilégié
- entre 1985 et 1986 - la mise en place de structures d'accueil et
de prévention des toxicomanies . Les moyens affectés à ces
diverses actions seront reconduits après une évaluation très
approfondie du travail fourni afin de mieux adapter le dispositif
aux besoins et de renforcer les institutions qui apparaissent les
plus performantes .

Adoption (réglementation)

8216. - 28 juillet 1986 . - Mme Christine Scrutin demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, si
l'étude d'une réforme de l'adoption facilitant le placement des
enfants susceptibles d'être abandonnés par leurs parents le plus
tôt possible après la naissance est actuellement à l'étude par l'ad-
ministration . Un raccourcissement des délais présenterait l'avan-
tage essentiel de préserver les enfants des conséquences néfastes
des changements de milieu en bas âge et l'avantage accessoire de
permettre des économies pour la D .D.A.S .S . sur les postes de
placement, qui pourraient être affectées à d'autres urgences.

Réponse. - Le Gouvernement ne prévoit pas, actuellement, de
réforme de la législation sur l 'adoption telle qu'elle est fixée par
le code civil. En revanche, les dispositions du code de la famille
et de l'aide sociale (C .F.A .S .) régissant la tutelle des pupilles de
l'Etat et le fonctionnement des services de l'aide sociale à l'en-
fance, telles qu'elles ont été modifiées par la loi n a 84-422 du
6 juin 1984, adoptée à l'unanimité par le Parlement, énoncent
désormais des règles précises permettant d'assurer un suivi rigou-
reux de la situation de tous les enfants confiés à ces services, et,
s'il y a lieu, de mettre en œuvre sans retard les diverses procé-
dures nécessaires à la réalisation de projets d'adoption . Pour ce
qui concerne, tout d'abord, les pupilles de l'Etat, l'article 63
C .F.A .S . prévoit qu'un projet d'adoption doit être formé pour
tout enfant relevant de ce statut, sauf à constater que cette
mesure ne répond pas à la situation et aux besoins spécifiques à
l'enfant concerné . Pour assurer, concrètement, la réalisation du
principe ainsi posé, les articles 60 et 63 dudit code prévoient,
d'une part, que la situation de chaque pupille devra être revue au
moins une fois par an par son conseil de famille et, d'autre part,
que même dans le cas où l'adoption aura été écartée, le bien-
fondé de cette appréciation devra être reconsidéré lors de cet
examen annuel . Ensuite, et pour que les projets d'adoption soient
mis en œuvre sans retard, le décret na 85-937 du 23 août 1985
relatif au conseil de famille des pupilles de l'Etat prévoit (art . Il)
que celui-ci doit examiner la situation de tout nouveau pupille
dans un délai maximum de deux mois suivant la date de son
admission. Enfin, pour tenir compte de ce que la situation des
pupilles ne correspond pas toujours aux vaux des personnes qui
souhaitent adopter des enfants (par exemple : leur demande se
porte le plus souvent sur de jeunes enfants, alors que 77 p. 100
des 10 400 pupilles actuels sont âgés de plus de huit ans), ce
décret (art. 20 et 21) fait désormais obligation aux préfets de
rechercher des familles agréées auprès d'autres départements lors-
qu'il ne se trouve pas, dans le leur, de personnes répondant à la
situation particulière d'un pupille . Il faut, enfin, souligner que le
législateur a voulu, pour garantir le bon fonctionnement de l'en-
semble de ce dispositif, lui assurer la plus grande transparence.
En effet, le conseil de famille des pupilles de l'Etat, selon la
composition qui en est désormais fixée à l'article 60 C .F.A .S., ne
constitue pas une instance interne aux services chargés de l'en-
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fance mais réunit des personnes et représentants d'associations
particulièrement intéressés à la protection de l ' enfant et à la
situation des enfants privés de famille : associations familiales,
associations de familles adoptives, d'assistantes maternelles, d'an-
ciens pupilles de l'Etat. Les autres enfants dont les services de
l'aide sociale à l'enfance ont la garde leur sont confiés à titre
provisoire, soit par leurs parents, soit par les juges des enfants au
titre des mesures d'assistance éducative . Dans ces deux cas, la
mission des services est d'assurer la restauration des structures
familiales et le retour de l'enfant auprès de ses parents dans des
délais aussi proches que possible . Cependant, ces situations se
présentent, juridiquement, dans des termes tels (respect des droits
d'autorité parentale, du secret professionnel, des prérogatives de
l'autorité judiciaire) qu'elles ne permettent pas la mise en place
des mêmes structures de transparence que celles qui ont été
prévues pour les pupilles de l 'Etat au travers des conseils de
famille. Dans ces conditions, la loi a fixé d'autres procédures
pour assurer le suivi des enfants et clarifier leur situation fami-
liale. Selon l'article 56 du code de la famille et son décret d'ap-
plication n° 85 .936 du 23 août 1985, tout recueil d'un enfant doit
faire l'objet d'un accord écrit (ou d' un avis lorsque le placement
est consécutif à une décision judiciaire) des parents qui men-
tionne tout particulièrement les modalités du maintien des rela-
tions familiales et la durée du placement ; le recueil ne peut en
aucun cas se prolonger de façon tacite et indéterminée car, à
l'issue de la période ainsi fixée, les services sont dans l'obligation
de prendre une nouvelle décision respectant les mêmes règles et,
s'ils ne peuvent obtenir un nouvel accord des parents, de saisir
les autorités judiciaires . Parmi les diverses procédures qui peu-
vent, dans ce cas, être mises en œuvre, figure la déclaration judi-
ciaire d'abandon qui peut, selon l ' article 350 du code civil, étre
prononcée par le tribunal de grande instance lorsque les parents
se sont manifestement désintéressés de leur enfant pendant un
délai d' un an, et permet à celui-ci de devenir pupille de l'Etat
puis d'être adopté . Les conditions d'application de cette procé-
dure devraient se trouver sensiblement améliorées dans la mesure
où les règles évoquées précédemment quant au contenu des
accords écrits des parents permettront d'apporter toute clarifica-
tion sur le maintien effectif des relations des enfants avec leur
famille. Il reste que cette importante réforme de la législation
doit faire l'objet d'un suivi particulièrement attentif. Aussi
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales
et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille, a-t-elle pris
l'initiative d'interroger les présidents de conseils généraux de
manière à pouvoir porter ensemble une appréciation critique sur
la manière dont fonctionnent, au profit des adoptants et des
adoptés, les attributions respectives du département et de l'Etat,
en application de la loi du 6 juin 1984 et des décrets du
23 août 1985.

Santé publique (maladies et épidémies)

10110. - 13 octobre 1986. - M. Pierre-Rémy Houssin demande
à Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
quelles mesures elle compte prendre pour favoriser le développe-
ment des campagnes de sensibilisation sur la prévention de la
grippe. En effet, si la mortalité due à la grippe est en constante
baisse depuis 1968, on constate cependant que durant l'hiver
1984-1985, mille quatre cent quarante-trois personnes sont
décédées de cette maladie virale . Ces personnes font parties de
groupes identifiés,c'est-à-dire d'abord et surtout les plus de
soixante-cinq ans, et ensuite ceux qui souffrent de maladies chro-
niques comme les diabétiques, les asthmatiques, les bronchi-
tiques, les maladies du cœur, etc., catégories de la population qui
supportent moins bien les infections. Une meilleure information
concernant le vaccin contre la grippe permettrait ainsi une baisse
de la mortalité car il semble démontré que 80 p . 100 des per-
sonnes vaccinées développent des anticorps qui leur permettent
d'éviter la maladie.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales
et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, sur l'intérêt
d'une meilleure information du public concernant la vaccination
contre la grippe . Cette vaccination est recommandée pour les
sujets de plus de soixante ans et pour les insuffisants cardiaques
et respiratoires dans le calendrier vaccinal diffusé par le minis-
tère chargé de la santé au corps médical . Le groupe d 'étude et
d'information sur la grippe organise régulièrement des journées
d'information destinées aux médias, auxquelles participe le minis-
tère chargé de la santé. Par ailleurs, la vaccination contre la
grippe est remboursée chez les personnes de soixante-quinze ans
et plus par les organismes d'assurance maladie du régime
général, qui assurent également une information sur cette préven-
tion.

Drogue (lutte et prévention)

100]0. - 20 octobre 1986 . - M. Jean-Maris Dommage attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires soolais et de l'emploi. chargé de le santé et de
la famille, sur le fait que, faute d'information, les parents dont
les enfants sont toxicomanes ne s'en aperçoivent trop souvent
que lorsque le jeune drogué est déjà fortement dépendant . II lui
demande s'il ne serait pas souhaitable de sensibiliser parents et
éducateurs sur les signes cliniques extérieurs de la toxicomanie.
Une information concrète, notamment sous forme d'une pla-
quette, leur permettrait de déceler rapidement les jeunes toxico-
manes afin de leur venir en aide.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des -affaires
sociales et de l'emploi précise à l'honorable parlementaire
qu'outre le renforcement des structures d'accueil et de soins la
prévention des toxicomanies est un axe important de sa politique.
Une campagne de sensibilisation, au moyen d'un spot télévisé
accompagné d'un numéro de téléphone gratuit, a été mise en
place en décembre 1986 à l'usage des familles pour répondre à
leurs interrogations et leur faire connaltre le réseau de prise en
charge existant . Par ailleurs, une brochure d'information sur les
toxicomanies à l'usage du grand public est actuellement à l'étude
et sera diffusée au cours du premier trimestre 1987.

Enfants (garde des enfants)

11070. - 27 octobre 1986 . - M. Jacques GodMln demande à
M . ie ministre de l'éducation nationale si le C .A.P. d'aide
maternelle peut être assimilé au certificat d'auxiliaire puéricul-
trice . Dans l'affirmative, il souhaiterait savoir quelles sont les
conditions rendant cette assimilation possible. - essaim bisas-
mise d Mare k ministre délégué esté da ministre des affaira
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de t. Malle.

Réponse. - Le ministre délégué chargé de la santé et de la
famille informe l'honorable parlementaire que le C .A.P. d'aide
maternelle ne peut être assimilé au certificat d'auxiliaire de puéri-
culture. Il est toutefois rappelé que la circulaire n° 4200/D .G.S.
du 23 août 1973, modifiée par la circulaire D .G.S./4630 du
24 décembre 1981, permet aux personnes titulaires du C .A .P.
d'aide maternelle obtenu avant 1972 qui étaient en fonction le
3 mars 1972 de se présenter à deux sessions en vue de l'examen
pour l'obtention du certificat d'auxiliaire de puériculture . En cas
d'échec à deux sessions, elles sont tenues d'effectuer une scola-
rité complète . Les titulaires du C .A.P. d'aide maternelle qui
n'étaient pas en fonction le 3 mars 1972 continuent à être
admises sans examen d'entrée dans les écoles d'auxiliaires de
puériculture mais aucune dispense de scolarité ne leur est
accordée.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel)

11022. - 3 novembre 1986 . - M . Jean Diebold attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affables
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de I. famille.
sur le problème de statut des directeurs d'hôpitaux . En effet, les
directeurs d'hôpitaux sont intégrés dans le titre IV du code de la
fonction publique. Or, leur fonction évolue considérablement et
l'importance de leur responsabilité dépasse largement celle des
fonctionnaires d'administration centrale . Ne serait-il pas souhai-
table de les soumettre à un statut particulier conforme à leurs
nouvelles responsabilités leur assurant une indépendance profes-
sionnelle comparable à celles des chefs d'entreprise.

Réponse. - Le fait que les directeurs d'hôpitaux restent inclus
dans le champ d'application de la lai n° 86-33 du 9 janvier 1986
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
hospitalière ii interdit pas de doter les intéressés d'un statut
adapté à la spécificité des fonctions qu'ils exercent ; en applica-
tion même de la loi précitée, une nouvelle réflexion sur le statut
des personnels de direction est actuellement en cours.

Santé publique (maladies et épidémies)

13210. - 24 novembre 1986. - La propagation rapide du
S.I .D .A. et des maladies sexuellement transmissibles exige la mise
en place dans les meilleurs délais d'une campagne d'information
en direction des Françaises et des Français de tous âges . La pro-
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gression du nombre de gens contaminés du fait des relations
homosexuelles, mais également hétérosexuelles, réclame la vulga-
risation des moyens préventifs et en particulier des préservatifs,
qui ne se limite pas à de simples mesures encourageant la publi-
cité en faveur de ces produits. Aussi M . Joseph Franceschi
demande à Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi . chargé de la santé et de la
famille. de prendre d'urgence les mesures propres à faire appa-
raître dans l'opinion cette méthode comme tout à fait normale et
naturelle.

Réponse. - L'honorable parlementaire demande à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi chargé de la santé et de la famille de prendre d'urgence
les mesures propres à faire apparaître dans l'opinion l'utilisation
des préservatifs comme normale. Le ministre chargé de la santé
et de la famille informe l'honorable parlementaire qu'une cam-
pagne nationale d'information sur le S .I .D.A. et sa prévention
sera lancée début 1987 . En outre, une action d'information du
public sur les maladies sexuellement transmissibles et les
méthodes de contrôle et de prévention que l'on peut leur opposer
a débuté fin 1986 dans quelques départements français à titre
d'expérience et sera généralisée en utilisant des méthodes valable-
ment évaluées et efficaces sur tout le territoire dans le courant de
l'année 1987 . Dans tous les messages et les documents utilisés,
une sensibilisation à l'utilisation des préservatifs est exprimée . De
plus, l'accès aux préservatifs sera facilitée par la mise en place de
distributeurs automatiques et à l'installation de présentoirs direc-
tement accessibles au public dans les officines pharmaceutiques.

Pharmacie (officines)

13714 . - 1« décembre 1986. - M . Jean Proveux appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi. chargé de le santé et de la
famille, sur les difficultés rencontrées dans certaines communes
rurales françaises pour obtenir l'ouverture d'officines pharmaceu-
tiques au titre de l'article L . 571 du code de la santé publique.
L'autorisation de création d'une officine pharmaceutique à titre
dérogatoire dépend du pouvoir d'appréciation de l'autorité admi-
nistrative compétente, sous le contrôle du juge administratif . Les
élus municipaux acceptent difficilement des décisions administra-
tives de rejet, voire de l'ordre c=_ pharmaciens, alors qu'ils sont
sollicités pour des demandes d'ouverture par des pharmaciens
libéraux . Il lui demande si le Gouvernement, dans le cadre de la
politique « libérale » qu'il prétend conduire, envisage d'assouplir
le régime d'ouverture des officines pharmaceutiques.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire qu'il n'est
pas envisagé actuellement de modifier la procédure régissant les
ouvertures de pharmacie telle qu'elle est définie aux
articles L . 570 et L. 571 du code de la santé publique dans le sens
d'une libéralisation . En effet, il semble que le système mis en
place en 1941 a toujours, jusqu'à présent, répondu à son objectif
qui était d'harmoniser l'implantation géographique des officines
de pharmacie sur tout le territoire national afin de satisfaire les
besoins pharmaceutiques de la population . Afin que la bonne
répartition des officines, notamment en milieu rural, soit main-
tenue et leur équilibre économique respecté, il importe que la
procédure existante soit maintenue et rigoureusement appliquée
dans le cadre des dispositions législatives précitées et de la juris-
prudence du Conseil d'Etat . Ainsi seulement, la pharmacie
pourra remplir pleinement son rôle et conserver son caractère
libéral tout en évitant de rentrer dans un système purement com-
mercial, les malades étant en dernière analyse les victimes de tout
glissement en un domaine aussi délicat.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires
civils et militaires (politique à l'égard des retraités)

14013 . - 8 décembre 1986. - M . Guy Herlory attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi. chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des retraités hospitaliers . Il lui demande si elle
envisage : l'augmentation de la pension de réversion au bénéfice
des veufs ou veuves (66 p. 100 au lieu de 50 p 100 actuels) ; la
gratuité d'un bilan de santé de l'agent hospitalier au moment du
départ à la retraite, et, par la suite, un bilan annuel ; l'institution
d'une carte nationale de retraité . Il lui demande également si elle
envisage, d'une part, d'adresser à tous les directeurs d'établisse-
ments hospitaliers une circulaire impérative leur enjoignant de
procéder de façon systématique à l'établissement de l'im-
primé L. 21, afin que la Caisse des dépôts et consignations soit
en mesure de faire bénéficier sans retard les retraités hospitaliers

des reclassements qui peuvent intervenir dans la situation qu'ils
occupaient durant leur activité, d'autre part, une circulaire
demandant aux directeurs d'établissements de fournir à l 'associa-
tion nationale des retraités hospitaliers, la liste des retraités de
leur établissement. Enfin, il attire son attention sur le souhait des
retraités d'être représentés dans les conseils d'administration des
organismes de sécurité sociale.

Réponse . - La politique du Gouvernement en matière de
retraite a pour objet de réduire les inégalités pouvant encore
exister entre les différents régimes de retraites et à maintenir
l'équilibre financier de tous les régimes . Il est donc difficile d'en-
visager dans l'immédiat une augmentation du taux de la pension
de réversion du bénéfice des veufs et veuves des seuls retraités
hospitaliers sans remettre en cause les équilibres recherchés tant
au plan de l'équité entre les ressortissants des différents régimes
de retraites qu'au plan de la gestion financière de ces régimes.
Pour les mêmes raisons, il ne me parait pas possible d'instituer
pour les retraités hospitaliers des bilans de santé annuels . En
revanche, les retraités peuvent au même titre que les autres
assurés sociaux bénéficier du bilan de santé pris en charge tous
les cinq ans par le régime général de l'assurance maladie . En ce
qui concerne la délivrance d'une carte nationale de retraité, je
précise que les retraités hospitaliers sont titulaires d'un brevet de
pension délivré par la Caisse nationale de retraite des agents des
collectivités locales qui leur est remis par la collectivité
employeur au moment de leur départ en retraite . Il n'est pas
envisagé pour le moment d'autres formes de notification . Il ne
m'a pas été signalé de retard concernant l'application des der-
nières mesures de reclassements pour les agents en retraite . Mais,
si des retards étaient constatés lors de nouvelles mesures, des ins-
tructions seraient données aux directeurs d'établissement pour
que les modèles L. 21 soient transmis dans de brefs délais à la
Caisse des dépôts et consignations. La loi ne 78-753 du
17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des rela-
tions entre l'administration et le public et diverses dispositions
d'ordre administratif social et fiscal exclut à son article l er la
communication du document administratif à caractère nominatif.
Il est donc impossible de demander aux directeurs d'établisse-
ments de fournir à l 'association nationale des retraités hospita-
liers h, liste des retraités de leurs établissements. En ce qui
concerne 1a ri présentation des retraités au sein des organismes de
sécurité soci, .te, celle-ci est prévue au sein des conseils d'adminis-
tration de', caisses régionales d'assurance maladie par l'ar-
ticle L. 215-2, 5. , du code de la sécurité sociale ainsi que dans les
conseils d'administration des caisses d'assurance vieillesse . Ils
peuvent être également représentés dans les conseils d'administra-
tion des caisses primaires d'assurance maladie en qualité d'assuré
élu par les assurés de la circonscription de la caisse.

Prestations familiales (allocation parentale d'éducation)

14974 . - 22 décembre 1986 . - M . Barnard Lefranc appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi . chargé de la santé et de la
famille, sur l'attribution de la nouvelle allocation parentale
d'éducation . 11 demande de lui préciser quand la nouvelle A .P.E.
entrera en application.

Réponse. - La loi du 29 décembre 1986 portant réforme de
l'allocation parentale d'éducation est applicable aux familles qui
remplissent les conditions d'ouverture du droit à cette nouvelle
prestation au 31 mars 1987. La première mensualité due au titre
de la nouvelle législation est celle du mois d'avril 1987.

Prestations familiales (conditions d'attribution)

15323 . - 22 décembre 1986 . - M . Bruno Chauvierre expose à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de I. famille, le
problème des familles dont les enfants ont plus de vingt ans et
poursuivent des études dites non supérieures . En effet, les presta-
tions familiales sont supprimées ce qui oblige à mettre les enfants
sur le marché de l'emploi en interrompant une formation en
cours . II apparaît que des jeunes gens ayant eu des difficultés de
santé, de scolarité ou issus de milieux défavorisés ont un rythme
de progression scolaire plus lent mais qui peut évoluer vers l'ob-
tention d'un diplôme facilitant l'insertion ultérieure . 11 lui
demande s'il est possible d'étendre le champ d'application des
prestations familiales légales et extra-légales sans condition de
ressources aux familles ayant des enfants de plus de vingt ans et
poursuivant des études dites non supérieures .
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R_eP̀ms+r L'ége limite de versement des prestations familiales
est fixé à seize ans par le code de la sécurité sociale . cette limite
est portée à vingt ans notamment dans le as . des enfants qui
poursuivent leurs études. Repousses cette limite est l'une des
voies que le Gouvernement a étudiées mais il • résulte des études
menées que cette mesure représenterait un coût très élevé pour la
sécurité sociale, de l'ordre du milliard de francs. Elle exigerait
donc un complément de financement . Sauf à être généralisée, ce
qui la rendrait encore plus dispendieuse, une tels mesure accroî-
trait par ailleurs les inégalités entre familles, selon • que les
enfants ont été ou non à . même de poursuivre leurs études . Le
Gouvernement a bien évidemment le souci d'aider l'ensemble des
familles mais les contraintes budgétaires imposent• là encore des
choix sans lesquels le strict équilibre des comptes financiers de la
sécurité sociale ne pourra être préservé.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel)

18482. - 22 décembre 1986 . - Mn» Christiane More attire l'at-
tention de Mme le ministre da hané auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de la
famille, sur l 'application des dispositions prises en
décembre 1985 et prévoyant la légalisation du secteur psychia-
trique. La loi prévoyait l'accès des personnels concernés (vaca-
taires en psychiatrie) au statut hospitalier avant le
31 décembre 1986., . Ces personnels, inquiets de l'absence de
mesures gouvernementales, ont mené , à la mi-novembre une
action nationale destinée è attirer l'attention des pouvoirs publics
sur leur situation . Elle lui demande de bien vouloir lui indiquer
dans quelles conditions elle envisage l'application des mesures de
!Irisation du secteur psychiatrique, mesures qui avaient été
saluées comme un progrès très réel.

Réponse. - Conformément aux dispositions de la loi n° 85-1468
du 31 décembre 1983 relative è la sectorisation psychiatrique, les
personnels des collectivités territoriales (agents non médiaux
non titulaires dont certains sont vacataires, et médecins vaca-
taires) exerçant une activité de lutte contre les maladies mentales
ont été mis à la disposition des , établissements d'hospitalisation
publics. La période de mise à disposition est. venue à expiration
le 31 décembre 1986 . L'article 13 de la loi prévoit qu'à l'issue de
la période de mise à disposition les agents non titulaires non
médicaux doivent être recrutés par les établissements d'hospitali-
sation publia ; les recrutements doivent être effectués en qualité
d'adents non titulaires. . Aucune mesure gouvernementale n'est
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n'appellent pas de décret . d'application . Quant aux médecins
vacataires, pour régler leur situation conformément aux termes de
l'article 14 de la loi, il importait avant tout d'organiser les moda-
lités de leur recrutement par les établissements d'hospitalisation
publics à compter du 1 K janvier 1987 . Le projet de décret per-
mettant leur accès au corps de praticiens hospitaliers dans des
conditions dérogatoires est actuellement en préparation.

Pharmacie (médicaments)

19127 . - 5 janvier 1987. M. Ywtave Araart appelle l'atten-
tion de Mme le Modes» délégué auprès ,!+ ministre des
af'alma ambles et de Y...vtol, °Mrgé de le santé et de l
faeMNs, sur l'augmentation du coût de certains médicaments non
remboursés par la sécurité sociale. En effet, des retraités ont fait
part de leurs observations à ce sujet. Ils utilisent de façon régu-
lière, et ce depuis plusieurs andées, certains médicaments non
remboursés par la sécurité sociale, mais bénéficiant depuis tou-
jours d'une bonne renommée et qui sont même recommandés par
des praticiens préconisant la « médecine douce » . C'est le cas
notamment de ta « jouvence de l'abbé Soury ». Ce produit qui
n'est pas un placebo, présenté en flacon de 126 comprimés, était
vendu 19,60 francs (coût du comprimé : 0,1555555 franc, date de
péremption : mai 1989) : à présent diffusé sous une nouvelle pré-
sentation, toujours èn flacon mais de 42 comprimés, prix
13,30 francs- (coût du comprimé :0,3690476 franc, date de
péremption : août 1988). Les décimales ont leur importance
quand on pense à la quantité fabriquée : des millions d'exem-
plaires. Le prix au comprimé est donc multiplié par 2,3724497

compter le profit lié au rapprochement de la date de
péremption). Si l'on compare cette augmentation à celle officielle
du omit de la vie en octobre 1986 de 0,2 à 0,3 p. 100 et à celle
des retraités, l'on comprend aisément l'inquiétude de nos « tètes
blaeelats » . Si l'on ajoute que les frais de recherche de cette jou-
vence, vraisemblablement centenaire, sont assortis depuis long-
temps, on se pose due questions quant à l'origine de cet accrois-

serrent. En conséquence, il lui demande d'apporter une
explication sur ce point précis, de veiller à ce que les prix aug-
mentent dans la légalité et que ces méthodes ne s'étendent pas à
d'autres produits.

Réponse. - Depuis le 15 juillet 1986, les prix de toutes les spé-
cialitâ non remboursables sont librement fixés par les labora-
toires pharmaceutiques . Cette mesure n'a pas, à ce jour, agrainé
un mouvement de hausse excessif, mime si les prix de quelques
produits ont pu fortement augmenter. En effet, la progression, au
cours de rami* 1986, de l'indice I.N .S.E .E.des prix des spécia-
lités non remboursables révèle que les industriels ont augmenté,
en moyenne, leurs prix de .10 p. 100. Il est également rappelé à
l'honorable parlementaire que les achats de spécialités non rem-
boursables représentent une part modeste de la consommation
pharmacev.tique des ménages : environ 10 p. 100. Les spécialités
remboursables, qui sont habituellement prescrites par le corps
médical, n'ont augmenté que de 2 p . 100 en 1986, et leurs prix
sont toujours réglementés par les pouvoirs publics.

stCURITE BOCIALE

Handicapés (établissements : Loire)

1117 . - 12 mai 1986. - M. Jacques ledit attire l'attention de
Mes le Walser. délégué auprès du ssxNuMVe der affales
sociales et de l'emploi, Manié de I. santé et de M faw>we,
sur les besoins en structures d'accueil et d'hébergement des per-
sonnes adultes lourdement handicapées mentales . C'est ainsi que,
par manque de postes d'encadrement nécessaires à l'ouverture ou
au maintien de structures spécialisées, certains établissements
-c'est le cas dans la Loire notamment - sont contraints de
rendre des handicapés à leur famille . Les mesures de a redéploie-
ment » internes ou départementales étant épuisées, il lui demande
quelles dispositions elle compte prendre pour remédier à cette
situation et permettre la poursuite de l'action éducative engagée
par ces établissements. - C ales traanmies è M. k siradm iesr
d'Eau mes* a ministre da «fies srelske et de l'eeyl il, chargé
de la dame sedan

Handicapés (établissements : Loire)

7M. - 4 août 1986. - M. Jaoquee Radit s'étonne auprès de
Mme le ministre Miné auprès du nduloM dal OMaM»
sociales et d• Ya mplb, cibare de la sun 6 et de la fend.%
de ne pas avoir reçu de réponse à sa question n o 1117 parue au
Journal officiel, Assemblée .nationale, Débats parlementaires,
questions, du 12 mai 1986. 11 lui en renouvelle donc les
termes. - Queue. neaeseisr à M. I. i enflais . %East ami* a
;niais» des affaires mites rr de leniplai, clamé de M idraelal
sociale :

Handicapés (établissements : Loire)

12879. - 17 novembre 1986. - M. Jacques Rsdst s'étonne
auprès de M. le »métal» d'Esse auprès du minletee des
estai ee sooialaa et de remploi, aleare de I . sécae»
iodale, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n° 1117, parue au Journal officiel. Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 12 mai 1986, rappelée sous le
no 7228, au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 4. août 1986. Il lui en renouvelle les
termes.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient de l'importance des
besoins d'accueil des adultes handicapés. L'arrivée à l' adulte
des nombreuses générations nées dans les dernières décennies
explique, en effet, une demande d'équipements dans ce secteur
provenant pour l'essentiel des jeunes adultes précédemment
placés en instituts médico-éducatifs. A ces besoins, il est néces-
saire d'ajouter les demandes de places non satisfaites antérieure-
ment, ainsi que la demande potentielle des adultes dont le main-
tien en famille s'a•: ère à terme difficile ou dont le placement s'est
effectué dans des structures inadaptées (hospices, hôpitaux psy-
chiatriques). Des instructions ont été données aux préfets, com-
missaires de la République afro qu'ils compensent l'ouverture de
capacités supplémentaires par des redéploiements de moyens pro-
venant notamment du secteur hospitalier. En 1986, l'ensemble
des opérations nouvelles a été

	

par des sedéploiements•
D'autres opérations sont ~ et leurs travaux seront
enga és dans les limites permises par les redéploiements . II
convient de souligner que cette action devra être appuyée par
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celle des conseils généraux, compétents depuis le Ire janvier 1984
pour la création des foyers d ' hébergement des personnes handi-
capées.

Handicapés (établissements : Moselle)

M1. - 21 juillet 1986. - M. René broutai attire l'attention de
Mina le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de remploi. chargé de la santé st de la famille,
sur la situation réservée à l'heure actuelle au centre médico-
éducatif d'Inglange. Ce centre, qui accueille des enfants grave-
ment handicapés, est soumis à d'importantes restrictions budgé-
taires. Cet état de fait se traduit par une déqualification du
personnel, une formation amputée (non reconnaissance des
diplômes) et une réduction du travail éducatif (importante baisse
d'effectifs) et à des conséquences directes sur la qualité d'accueil
des enfants handicapés . Il lui demande de bien vouloir l'éclairer
sur les orientations de la poltique sociale en la matière et de lui
indiquer les mesures que le Gouvernement entend mettre en
oeuvre pour améliorer les conditions d'existence de ces enfants
handicapés. - Quesvku a—. , se è M. le secrétaire d'Ers après da
ministre des «aires sociales es. de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale.

Handicapés (établissements : Moselle)

11351 . - 27 octobre 1986 . - M . René Drouin appelle l'attention
de durai le ministre délégué auprès du ministn des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le fait qu'il n'a été donné aucune réponse à sa question écrite
n o 3981 relative à la situation réservée à l'heure actuelle au
centre médico-éducatif d'Inglange parue dans le Journal officiel.
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
21 juillet 1986. Il lui en renouvelle les termes. - Question tram-
mise è M. le secrétaire d'Etat auprès da ministre des «aires sociales
et de l'emploi, chargé de I . sécurisé sociale.

Handicapés (établissements : Moselle)

17171 . - 26 janvier 1987 . - M . René Drouin appelle l'attention
de M. le secrétaire d'état auprès du ministre des affairas
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale . sur le
fait qu'il n'a été donné aucune réponse à sa question écrite
n° 3981 relative à la situation réservée à l'heure actuelle au
centre médico-éducatif d'Inglange, parue dans le Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
21 juillet 1986, rappelée sous le no 11351 au Journal officiel
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
27 octobre 1936 . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Les frais de fonctionnement du centre médico-
éducatif d'inglange sont pris en charge par les organismes d 'assu-
rance maladie en application de l'article 7 de la loi n° 75-534 du
30 juin 1985 d'orientation en faveur des personnes handicapées.
La tarification annuelle de ces établissements a lieu dans les
conditions fixées par la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 et le décret
n° 61-9 du 3 janvier 1961, lequel prévoit, notamment, une pror-
dure contradictoire de fixation des tarifs. Certes, la nécessité de
préserver l'équilibre financier des régimes d'assurance maladie
Impose de mieux maîtriser les dépenses qu'ils supportent et tout
doit être mis en œuvre pour permettre un meilleur usage des
moyens disponibles . Mais, pour ce qui concerne les établisse-
ments évoqués par l'honorable parlementaire, aucune remise en
cause des- actions de formation n'a été opérée . La direction
départementale des affaires sanitaires et sociales de la Moselle,
au contraire, a le souci de faciliter la formation des agents, dans
le respect des dispositions de la loi du 16 juillet 1971 . C'est ainsi
que, en 1986, 366 000 francs de crédits de formation ont été
accordés aux établissements concernés du département de la
Moselle.

Politique économique et sociale
(politique à l'égard des personnes déshéritées)

1178. - 13 octobre 1986. - M. Aymeri de Montesqula.
expposaee à Muse le ministre dé/égué auprès du miment des
affaNea « Males et de l'esaplo6 chargé de le sa,» et de I.
Nasille. le cas de citoyens désireux de venir en aide aux per-

sonnes démunies, et notamment celles qui ne perçoivent aucune
aide de l'état, en leur offrant de temps à autre le site et le cou-
vert. Face à une telle offre généreuse, l'Etat ne pourrait-il
garantir une sécurité, à l'aide de formulaires signés par les deux
parties, justifiant la présence d'étrangers dans un foyer et cou-
vrant ainsi les hôtes. Ces formulaires pourraient être à la disposi-
tion des citoyens soit dans les mairies, soit dans les gendarmeries.
Une telle initiative inciterait davantage à la solidarité. - Qom».
errwsisr d M. k "entube d'Easr. après de adairrre des ((Mes
amides et de l'empld, chargé de la adearhé sociale.

Réponse. - Les mesures préconisées par l'honorable parlemen-
taire sont inspirées par un louable souci . Elles risqueraient tou-
tefois de donner l'impression que les pouvoirs publics veulent
contrôler et bureaucratiser des gestes naturels de solidarité, ce
qui pourrait également froisser, dans leur dignité, les personnes
démunies de ressources . Les citoyens désireux d'agir en ce
domaine peuvent utilement prendre conseil auprès des centres
communaux d'action sociale et des associations caritatives.

TOURISME

Tourisme et loisirs
(politique du tourisme et des loisirs)

15381 . - 22 décembre 1986. - M. Dominique Saint-Pierre
attire l'attention de M . le secrétaire d'état auprès du ministre
de l ' Industrie. des P . et T. et du tourlamC, chargé du tou-
risme. sur l'avenir du tourisme rural et tout particulièrement
celui du tourisme de montagne. Il lui demande quelle action il
entend mener afin de promouvoir les activités para-agricoles et
comment il pense informer des candidats à l'exploitation agricole
de l ' intérêt de la pluriactivité.

Réponse. - Le tourisme rural fait l'objet d 'une attention parti-
culière du Gouvernement . Au-delà des engagements pris spécifi-
quement dans les contrats de plan Etat-régions, le comité intermi-
nistériel de développement et d'aménagement rural (C .I .D .A.R.),
réuni le 27 novembre 1986, a décidé de faire un effort très parti-
culier en faveur du tourisme rural, notamment dans la mise en
oeuvre des dotations du F.I.D.A.R. en montagne et dans les zones
défavorisées. Les fonds interministériels interviendront ainsi de
manière prioritaire pour la création de fonds d'aide au conseil et
à l'innovation tounstrque, la valorisation des gisements touris-
tiques du Jura et des Pyrénées, la restructuration et le développe-
ment des petites stations montagnardes de moyenne altitude,
ainsi que pour le développement de pôles touristiques en milieu
rural. En outre, l 'action de l'Etat vise à faciliter l'installation de
jeunes actifs dans les secteurs de l'artisanat, du commerce comme
de l ' accueil touristique, conjuguée avec le développement de sys-
tèmes d'exploitation assurant la meilleure gestion des espaces
naturels agricoles et forestiers . De même seront mises en oeuvre
des opérations « chefs-lieux vivants » en coordination avec les
opérations programmées d'amélioration de l'habitat . Ces initia-
tives concernent directement les exploitants agricoles et leurs
familles . La loi de finances initiale pour 1987 a par ailleur posté
de 80 000 francs à 150 000 francs, pour les exploitations assu-
jetties en montagne au régime fiscal du bénéfice réel, le seuil en
deçà duquel l'activité d'accueil à la ferme est traitée comme com-
plément de l'activité agricole de l'exploitation considérée . Cette
disposition est particulièrement favorable à la diversification des
activités des exploitations agricoles dans les zones de montagne.

TRANSPORTS

Transports urbains (R .A .T.P.)

1751 . - 22 septembre 1986. - La décision prise par la direction
de la R.A.T.P. de supprimer des dizaines d'agents dans les sta-
tions du métro, donc présents sur le terrain, n'est que la consé-
quence directe de la révision en baisse du budget de la régie,
imposée par le secrétaire d'Etat M . Douffragues et le Gouverne-
ment . Au moment où l'insécurité grandit - vendredi, un grave
attentat a été heureusement évité dans une rame du R .E .R. - des
agents particulièrement utiles pour rassurer les voyageurs et
exercer une mission de surveillance sont retirés des stations, c'est
absurde et dangereux, toute personne de bon sens l ' observera.
M. serges came invite M. le Premier ministre puisqu'il a
déclaré qu'il est fermement décidé à « utiliser tous les moyens »
pour rendre la tranquillité aux Français, à maintenir et à donner
à la R .A.T.P. les moyens en personnel dont elle a besoin . - Qum-
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dos rrowuise à M. le ministre délégué auprès da ministre de l'équi-
pement, dn logement, de f'améaagenseat da territoire et des trans-
pares chargé des trompons.

Transports urbains (R .A.T.P.)

11813. - 3 novembre 1986 . - M. Georges Sarre s'étonne
auprès de M. le Premier ministre de l ' absence de réponse à sa
question no 8761 du 22 septembre 1986 relative à la suppression
de 160 postes d'agents affectés à la surveillance du métro pari-
sien. Il lui en renouvelle les termes. - Qnesdoa tnuumire à M. k
ministre délégué auprès da ministre de l'équipement, de logement, de
l'awüyawent de territoire et des trempons chargé des transports.

Réponse. - La nécessité de maîtriser strictement l'évolution de
ses coûts d'exploitation et de renouer avec les progrès de produc-
tivité qu'elle avait connus dans le passé a conduit la R.A.T.P. à
maintenir ses effectifs globaux en 1986 au niveau atteint l'année
précédente. Pour faire face aux besoins en personnel résultant de
la mise en oeuvre de nouvelles activités, la R .A .T.P. a donc été
conduite à divers redéploiements d'effectifs, qui l'ont amenée à
réduite légèrement le nombre des agents en station dans les cas
suivants : stations de correspondance où le poste de chef surveil-
lant faisait double emploi : stations où la charge de travail a
diminué et où le trafic est en baisse ; contrôle statique des accès
dont l'intérêt était limité. En contrepartie, l'entreprise a créé de
nouveaux postes pour lutter contre la fraude ; ces postes sont
tenus par des agents itinérants tout aussi présents sur le terrain
que les agents à poste fixe, et que leur mobilité rend plus effi-
caces. Ces réaménagements ont été conduits par la Régie avec le
souci de conserver et si possible d'améliorer l'accueil des usagers
et de renforcer la surveillance et la sécurité du réseau.

Transports aériens (aéroports : Val-de-Marne)

11483 . - 3 novembre 1986 . - M . André Fenton attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement. de l'aménagement du territoire et des
transporta. chargé des transporta, sur la dégradation accélérée
des conditions de fonctionnement de l'aérogare d'Orly-Sud . Si,
pendant longtemps, le fonctionnement de cet aérogare a pu être
considéré comme satisfaisant, il n'en est pas de même aujour-
d'hui. L'explication couramment donnée, selon laquelle l'aug-
mentation du nombre des vols « nolisés » au départ d'Orly-Sud
serait la cause principale des difficultés, ne suffit pas à justifier
l'absence de services modernes à la disposition des usagers, l'état
de dégradation des locaux et l'encombrement souvent insuppor-
table des accès à la fois pour les passagers devant prendre
l'avion à Orly-Sud et pour ceux y arrivant . Il lui demande de lui
faire connaître les mesures que l'aéroport de Paris compte
prendre pour que l'aérogare d'Orly-Sud retrouve, dans un pre-
mier temps, des conditions normales de fonctionnement et,
davantage encore, des conditions d'accueil pour les passagers
dignes de Paris et de la France.

Transports aériens (aéroports : Val-de-Marne)

18018 . - 9 février 1987 . - M . André Fenton rappelle à M . le
ministre dNégud auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, sa question écrite n o 11463, publiée au
Journal officiel. Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 3 novembre 1986, à laquelle il n'a pas été apporté
de réponse à ce jour. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - L'aérogare d'Orly-Sud est affectée à un certain
nombre de dessertes sujettes à des variations de trafic irrégulières
dues aux liaiàons avec les D .O.M.-T.O.M . (notamment les
Antilles), les pays du Maghreb, du Moyen-Orient, de l'Europe de
l'Est et au trafic touristique générateur de nombreux vols à la
demande (18 p . 100 du trafic total d'Orly-Sud) . Ces dessertes
connaissent des pointes de trafic saisonnières très marquées
notamment en périodes de congés . Pendant celles-ci, la circula-
tion dans l'aéroport est parfois difficile, d'autant plus que les
mesures de sécurité obligent à diminuer la fluidité du flux de
circulation . Conscient des difficultés engendrées, Aéroports de
Paris s'efforce de faire face au mieux, en évitant les surinvestisse-
ments coûteux . Ainsi, l'établissement public entre la fin juillet et
le début août 1986 a pris des mesures particulières pour traiter le
trafic de. départ en vacances vers l'Algérie, en installant sur le
Parc de stationnement Px d'Orly une tente en toile de
5 000 mètres carrés permettant de recevoir 5 000 passagers par
jour. Cette solution économique a donné toute satisfaction et a

été appréciée par les passagers en partance . Elle sera reconduite
en 1987 si le besoin s'en fait sentir . Il convient en outre de pré-
ciser qu'Aéroports de Paris, gestionnaire des aéroports d'Orly et
Charles-de-Gaulle, développe et entretient les deux plates-formes
dans des conditions identiques. Les deux aéroports possèdent le
même niveau d 'équipements ou de services. C'est ainsi que, dans
l'aérogare d'Orly-Sud, la totalité des zones d ' enregistrement ainsi
que la zone des bagages à l'arrivée viennent d'être refaites en
utilisant des matériaux de qualité et des équipements les plus
modernes . De même, la zone des boutiques est en cours de réa-
ménagement . Le satellite Est de cet aérogare est fermé depuis le
ler janvier 1986 pour une rénovation complète qui sera terminée
le I o, avril 1987 . Les travaux identiques seront faits ultérieure-
ment dans le satellite Ouest. L'ensemble des travaux exécutés et
en cours représente une dépense d'investissement voisine de
100 millions de francs . Enfin, des renseignements plus détaillés
sur les travaux en cours ou prévus de réaménagement et d'amé-
lioration des installations de l'aérogare d'Orly-Sud peuvent Litre
communiqués par Aéroports de Paris.

Transports routiers (transports scolaires)

12211. - 10 novembre 1986 . - M. Michel Hervé attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'Mui-
pement, du logement. de l'eménagewent du territoire et des
transports, chargé des transport, sur les difficultés nées pour
les collectivités locales de l'application du décret n° 85-891 du
16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux
transports routiers non urbains de personnes . L'obligation faite
aux communes par la loi du 30 décembre 1982 de créer des
régies pour assurer le service des transports scolaires, de nommer
un directeur ayant une attestation de capacité, enfin de procéder
à l'inscription au registre des entreprises de transports, a comme
conséquence immédiate un surcoût pour l'ensemble des collecti-
vités locales concernées. L'article 2 dudit décret prévoit que
toutes les communes ou groupements de communes qui exploi-
taient directement et sans but lucratif à la date de parution du
décret des services de transports scolaires sont inscrits de droit
au registre et ne sont pas assujettis aux conditions de capacités
professionnelles normalement requises . Cette dérogation prise
afin de préserver la continuité des services mis en place par les
collectivités locales est temporaire jusqu'à mise en conformité de
leur exploitation par rapport à la réglementation mise en place
par le décret du 16 avril 1985 . Aussi le bon fonctionnement des
services de transports scolaires assurés par des syndicats de com-
munes compétents reste-t-il menacé par une mesure coûteuse et
disproportionnée que constitue le recrutement d'un directeur
administratif. Il lui demande dent de bien vouloir envisager une
modification du décret du 16 août 1985 visant à accorder le
bénéfice définitif de l'inscription au registre des entreprises de
transports sans condition de capacités professionnelles aux com-
munes et regroupements de communes exerçant cette activité
antérieurement à la date de parution du décret.

Réponse. - Au termes de l'article 2 du décret no 85-891 du
16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux
transports routiers non urbains de personnes, les entreprises qui
exercent une activité de transport public de personnes doivent
être inscrites à un registre tenu par les services de l'Etat compé-
tents en matière de transport dans le département . L'article Il du
décret précité prévoit, pour les régies ou entreprises qui à la date
de publication du décret, exploitaient des services de transports
de voyageurs par route conformément aux dispositions réglemen-
taires en vigueur, une inscription de droit au registre . Cette dis-
position vise notamment les communes ou groupements de com-
munes qui exploitaient directement des services de transports
scolaires en étant dispensées des obligations relatives à la capa-
cité professionnelle conformément à la circulaire n° 78-57 du
20 mars 1978 . En ce cas, l'inscription de droit a pour effet de
dispenser le directeur de justifier d'une attestation de capacité
professionnelle. Toutefois au cas où cette personne vient à cesser
ses fonctions, son remplaçant doit obligatoirement remplir les
conditions de capacité sous réserve des dispositions prévues aux
articles 5 et 8 du décret du 16 août 1985. En sont notamment
dispensés, à ce titre, les directeurs de régies dotées de la seule
autonomie financière et ne disposant que de deux véhicules au
maximum . La capacité professionnelle étant une exigence dont
doit justifier aux termes de l'article 6 du décret du 16 août 1985
« la personne qui assure la direction permanente et effective soit
de l'entreprise, soit de l'activité transport de l'entreprise », une
modification du décret visant à accorder le bénéfice de la dis-
pense non plus à des personnes physiques mais à des personnes
morales telles que des communes ou des groupements de com-
munes ne peut être envisagée. Cependant, compte tenu des diffi-
cultés que la mise en œuvre de ces dispositions semble soulever,
notamment pour les petites régies de transports scolaires, un
examen de ces questions a été engagé au niveau des différents
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ministères concernés. Cette concertation devrait permettre de
trouver des solutions susceptibles d 'alléger les contraintes pesant
sur les collectivités locales.

Transports routiers (transports scolaires)

13175. - 24 novembre 1986. - M. Jean Falala attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'amnMegsment du tenitoire et des
transports, chargé des transporte, sur les conditions dans les-
quelles les transports d'élèves d'écoles primaires, organisés par
les communes, sont soumis à la loi d 'organisation des transports
intérieurs et à ses textes d'application et, en particulier, à la cir-
culaire du 14 février 1986, précisant les modalités générales du
décret no 85-891 du 16 août 1985, relatif aux transports urbains
de personnes. Il lui demande de bien vouloir lui préciser si l'ins-
titution d'une régie de transports à autonomie financière, inscrite
au re stre des transporteurs de voyageurs, est obligatoire pour
des déplacements d'élèves limités entre les établissements sco-
laires et les installations sportives, étant entendu que ces trans-
ports sont entièrement gratuits et ne donnent lieu à aucune per-
ception sur les familles . Dans l 'affirmative, les textes
susmentionnés créent des formalités administratives apparemment
inutiles à l'heure où le Gouvernement annonce une volonté
contraire.

Réponse. - Le décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux
transports urbains de personnes et aux transports routiers non
urbains de personnes précise que l 'obligation d' inscription au
registre des entreprises de transport public routier de personnes
s' applique notamment aux collectivités assurant elles-mêmes sous
forme de régie l'exploitation soit de services publics réguliers ou
à la demande, soit de services occasionnels . Cette obligation est
exclue lorsque l'activité de transport d'une collectivité se 'imite
strictement à l 'exécution de services privés de transport rie per-
sonnes. Le déplacement d'élèves limité entre les établissements
scolaires et les installations sportives, et à titre gracieux, doit
pouvoir s'inscrire dans la catégorie des services privés de trans-
port de personnes tels qu'ils seront définis par le décret relatif
aux conditions d'exécution des services privés de transport non
urbain de personnes et qui est actuellement proposé à la signa-
ture des différents ministres concernés. Aux termes de l'article 2,
alinéa a, de ce décret « sont considérés comme des services
privés de transport de personnes lorsqu'ils répondent à leurs
besoins de fonctionnement : les transports organisés par tes col-
lectivités territoriales ou leurs groupements pour des catégories
particulières d ' administrés, dans le cadre d'activités relevant de
leurs compétences propres, à l'exclusion de tout déplacement
touristique » . La loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée com-
plétant la loi du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compé-
tences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat
reconnaît en son article 26 la possibilité pour les collectivités
d'organiser des activités complémentaires à caractère culturel,
sportif, social ou socio-éducatif en accord avec les établissements
scolaires. Toutefois, conformément à l'article 3 du projet de
décret sus-mentionné les services privés de transport de per-
sonnes devront étre exécutés à titre gratuit soit avec des véhicules
appartenant à l'organisateur, soit avec des véhicules pris par lui
en location sans conducteur . La mise à la disposition de l'organi-
sateur de véhicules avec conducteur ce pourra être effectuée que
par une entreprise inscrite au registre des entreprises de transport
public routier de personnes. En conséquence, la collectivité qui
n'exerce pas une activité de transport public de personnes n'est
pas tenue de s'inscrire au registre des entreprises de transports.
Les services privés à caractère permanent seront toutefois soumis
à une déclaration préalable annuelle auprès du commissaire de la
République. Les autres services privés devront faire l'objet d'une
déclaration annuelle au commissaire de la République à la fin de
l'année au cours de laquelle ils ont été effectués.

S.N.C.F. (lignes)

13157. - 1 m décembre 1986. - M. Biwa Oollniseh attire l'at-
tention de M . le ministre délégué »pets du ministre de
l'équipement du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur les intervalles de
temps importants (une heure et parfois deux), qui espacent
encore les départs des T.G .V . sur les trajets entre Lyon et Paris,
alors que très fréquemment deux rames de T.G .V. sont accou-
plées. Au Japon, sur la ligne Shinkansen du Tôkaidé, les départs
ont lieu chaque quart d'heure . Des départs plus fréquents de
T.G.V. seraient assurément un élément supplémentaire de confort
pour la clientèle, réduisant l'attente en gare . Cela diminuerait
aurai l ' inquiétude dans laquelle se trouvent les passagers de ris-
quer de manquer leur train, ce à quoi les exposent les conditions

de circulation chaque jour plus difficiles dans les grandes agglo-
mérations pour les transports intra-muros . Ne serait-il donc pas
souhaitable d'inciter la S .N .C .F. à dissocier les rames doubles, si
cela est techniquement possible, pour faire partir les T.G .V. à
intervalles plus rapprochés.

Réponse. - Actuellement vingt-deux T.G.V. relient tous les
jours Paris à Lyon. Aux heures de pointe du matin, entre
6 heures et 8 h 30 et de fin d'après-midi, entre 16 h 30 et
20 heures, deux T.G.V. par heure circulent entre ces deux villes
(6 h 15, 6 h 45, 7 heures, 7 h 30, 8 heures, 8 h 20 et 16 h 49,
17 heures, 17 h 27, 18 heures, 18 h 28, 19 heures, 19 h 28,
20 heures) . Depuis le 29 septembre dernier le T.G.V. de 19 h 28
circule également du lundi au vendredi, alors qu 'antérieurement
il ne circulait que le vendredi . Dans les plages horaires où le
trafic est moins important, une ciculation par heure suffit pour
répondre à la demande dans de bonnes conditions et à un coût
raisonnable. Dans le sens Lyon-Paris une organisation semblable
est mise en place. Quant à des départs plus fréquents par disse.
ciation d'une circulation à deux rames en deux circulations d'une
seule rame, ils occasionneraient des dépenses d ' exploitation, tant
en personnel qu'en énergie et dans certains cas en matériel, nette-
ment supérieures aux gains qui seraient engendrés par le trafic
supplémentaire à en attendre.

Patrimoine archéologique, esthétique, historique et scientifique
(politique du patrimoine)

13118. - 8 décembre 1986. - M . Jean Dtebold attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
nsent, du logement, de l'enménagement du tasrltoL et des
transports, chargé des transporte, sur la préservation du patri-
moine aéronautique français. En effet, l ' association Ailes
anciennes Toulouse qui s'est fixé comme objectif de mener une
action complémentaire à celle du Musée de l ' air et de l'espace du
Bourget avait fait, il y a un an, une demande de cession du pro-
totype Caravelle qui se trouvait en exposition statique à Orly . Or
l'aéroport de Paris vient de faire détruire cet avion sans qu' au-
cune réponse n'ait été faite à la requête d'Ailes anciennes.
Quelles mesures sont envisagées pour éviter que pareille erreur
ne se reproduise dans la mesure où il existe aujourd'hui en
France, des associations susceptibles d'assurer la préservation de
telles pièces ?

Réponse . - Le musée de l'air du Bourget possède et expose
depuis 1980 deux Caravelle prestigieuses d'Air France l'une série
no 22 FBJTR de mars 1960 baptisée « Principauté de Monaco »,
l'autre série n° 141 de février 1963 ayant servi aux déplacements
du Général-de-Gaulle. La préservation du patrimoine aéronau-
ti lue français est donc assurée. En outre, il existe encore de
nombreux exemplaires de la Caravelle en état de fonctionnement
ou en cours d'exploitation. Aéroports de Paris avait estimé que le
prototype, exposé depuis plus de dix ans à Orly, ne pouvant être
durablement maintenu en place compte tenu des problèmes d ' es-
pace qui se posent sur l'aéroport d'Orly pour faire face au déve-
loppement des activités aéronautiques, il n'était envisageable de
le déplacer, car il n 'aurait pu supporter d'être démonté et
remonté dans l'hypotèse d'un transport par voie routière . Pour
une association, il serait considérablement moins onéreux d'ac-
quérir une Caravelle en état de vol et de la faire atterrir à proxi-
mité du lieu où elle sera exposée. Aéroports de Paris n'a trouvé
aucune trace d'une demande de cession du prototype de la Cara-
velle exprimée par l' association Ailes anciennes Toulouse, pas
plus que de proposition de prise en charge du coût de déplace-
ment de l'appareil . Si tel avait été le cas, Aéroports de Paris
aurait mis à disposition gratuitement l'appareil à cette association
ou à toute autre proposant la préservation de ce patrimoine.
Aéroports de Paris reste toujours attentif à la suite des nom-
breuses réactions qui ont montré l'attachement des Français au
symbole que constituent la Caravelle et le Concorde . II a donné
son accord pour la cession gratuite du Concorde de présérie no 2
et s'attache à trouver la collectivité qui, à proximité de l'aéroport
d'Orly, sera susceptible d'enlever ce prototype tout en apportant
toutes garanties de bonne fin.

Transports routiers (réglementation)

14115. - 8 décembre 1986 . - M. Dominique Perben attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement. du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur les inquiétudes
des personnes titulaires d'une licence A, zone longue de trans-
ports routiers. Il semblerait que cette licence soit supprimée
en 1992. Il lui demande de bien vouloir infirmer ou confirmer
cette information . Dans l'affirmative, il lui demande donc quelles

t
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mesures il compte prendre pour remédier au préjudice causé par
cette décision dans le cas des personnes possédant de façon
« patrimoniale » cette licence A, zone longue de transports rou-
tiers ; sa location constituant pour la plupart l'unique source de
revenus.

Réponse. - L. décret na 86-567 du 14 mars 1986 relatif aux
transports routiers de marchandises a prévu que les entreprises
qui disposent de licences de transport auront i transformer
celles-ci en autorisations de transport dans des conditions garan-
tissant intégralement la continuité de leur exploitation. Toutes ces
licences seront en effet échangées au cours d'une période transi-
toire, dont le terme sera la date d'expiration de leur validité,
pour les licences à durée déterminée, et le 1' janvier 1996 pour
les licences à durée non limitée . Ces dernières garderont t
cette période le régime qui est actuellement le leur. Les disposi-
tions relatives au transfert des licences à durée déterminée et des
licences à durée non limitée et qui s'appliquaient notamment en
cas de cession ou de location-gérance d'un fonds ou d 'une partie
de celui-ci ont été maintenues en vigueur jusqu'au moment où
l'échaanngge intervient. L' ensemble des mesures ainsi prises instaure
des délais suffisamment longs pour permettre à tout détenteur
d'un fonds de commerce de transport soit de le céder, soit d'en
poursuivre la location-gérance dans des conditions très proches
de celles qui prévalaient dans le cadre du régime réglementaire
antérieurement en vigueur.

S.N.C.F. (lignes)

14118 . - 8 décembre 1986. - M. Oury Lemme demande à
M. le mtkbM «épié auprès du sislitletre de l'équipement,
dr legeement, de l'an inagemamt dru tarrteal.a mt dace tureue-
perte. charger dao transports, de bien vouloir lui faire
connaltre les données statistiques du trafic ferroviaire voyageurs,
d'une part, et du trafic ferroviaire marchandises, d'autre part,
pour l'année 1985, entre Rennes et Saint-Brieuc, Saint-Brieuc et
Brest, Amiens et Boulogne, Boulogne et Calais, Rennes et Vannes
et entre Vannes et Quimper.

Réponse. - Les statistiques de trafic 1985 pour les transports de
voyageurs et de marchandises sur les sections de ligne Calais-
Boulogne, Boulogne-Amiens, Rennes-Vannes . Vannes-Quimper,
Rennes-Saint-Brieuc, Saint-Brieuc-Brest sont les suivantes :

Nombres de voyageurs circulant chaque jour en train :

Sections de liane rapides
et mes»

Svrc,
dirait«
réaiawd

Rennes - Saint-Brieuc 	 5 790 750
Saint-Brieuc - Brest	 4 000 410
Rennes - Redon	 5 090 610
Redon - Vannes	 6 180 90
Vannes - Quimper	 3 970 290
Amiens - Boulogne	 5450 590
Boulogne - Calais 	 )90 980

Marchandises (débit journalier moyen par section de ligne) :
Calais-ville - Boulogne	 2 522 tonnes
Boulogne - Amiens	 3 891 tonnes
Rennes - Vannes	 3 179 tonnes
Vannes - Quimper	 1 610 tonnes
Rennes - Saint-Brieuc 	 4 128 tonnes

Assurant- vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(S.N.C.F. : calcul des pensions)

14181 . - 15 décembre 1986 . - M. Rebond Lersv rappelle à
M. le 'idole» «légué auprès du Malelre de l'dquiPmmsmwt.
du ' sgemmmt, de l'emrénegemarre du ts,e1S 1 .e et des trams-
ports. elmwgdi des treneperss, que l'article. 23 de la loi 82-599
du 13 juillet 1982 prévoit notamment que les anciens militaires
qui ont cessé leurs fonctions avant le 29 janvier 1950 après avoir
accompli plus de cinq ans de service effectif sont - sous certaines
conditions énumérées pu la loi - relevés de la forclusion qu'ils
ont encourue au regard des droits qu'ils auraient pu acquérir au
titre de l'assurance vieillesse du régime des assurances sociales et
autorisés à demander la validation dans leur pension de retraite
des services militaires effectués. Il lui demande de lui préciser si
cet article de loi est applicable aux bénéficiaires d'une pension
du seul réime de la S.N.C .F. et, si tel n'est pas le cas, les
mesures qu'il entend prendre pour que le bénéfice de cette dispo-
sition soit étendu aux anciens salariés de la S .N .C .F.

Réponse. - L'article 23 de la loi ne 82-599 du 13 juillet 1982
relative aux restations de vieillesse, d'invalidité et de veuveje
n'est pas applicable à la S.N.C.F. II vise uniquement les anciens
fonctionnaires, militaires et magistrats de l'ordre judiciaire ayant
relevé du régime de retraite institué par les lois du 14 avril 1924
et du 20 septembre 1948, qui ont cessé leurs fonctions avant le
29 janvier 1950, après avoir accompli plus de cinq ans de services
effectifs au sens de l'article L. 5 du code des pensions civiles et
militaires de retraite, mais qui n'ont pas eu droit à une pension à
jouissance immédiate ou différée, ou à une solde de réforme.
Cette loi tend à permettre à ces personnels qui ne l 'ont pas
demandé, en temps utile, un rétablissement de leurs droits auprès
du rrétggitme général de la sécurité sociale . II n'est pas nécessaire de
prendre des mesures particulières pour la S .N.C.F. En effet, les
anciens agents de la S .N.C.F.., qui ont quitté l'entreprise avant k
29 janvier 1950, après avoir accompli plus de cinq ans de ser-
vices, ont bénéficié automatiquement des règles de coordination
prévues à l'époque par le règlement de retraites du personnel de
la S.N.C .F. Ils bénficient ainsi des meures avantages que les
anciens fonctionnaires. Si toutefois un cas particulier était
signalé, il conviendrait de le soumettre à la caisse de retraites de
la S.N .C .F.

S.N.C.F. (équipements)

14184 - 15 décembre 1986 . - M. Jeep» Beempa-d attire l'at-
tention de

	

N og emtrn d e faim auprès du wtf s +a
Ydurl/awiewt, du logement, de ii''
•t des trenepeuts, changé die ai— a is, sur l'absence totale
d'entretien et de nertoyage des taillis sis sur les bords des voies
ferrées, ce qui crée. durent l'été, de nombreux départs d'in-
cendies, ce qui est particulièrement pave dans la régna Alnw
Provence-Côte d'Azur. Il lui demande s'il compte imposer à la
S.N.C .F. le respect des contrats de nettoyage des abords des
voies ferrées.

Réponse. - La S.N .C.F. consacre une part imposante de son
budget « entretien de la voie » au désherbage et au débroussaille-
ment des lignes de chemin de fer et de leurs abords . C 'est ainsi
qu'en 1985 elle a consacré 58 millions de franc à cas travaux
portant sur 80 000 hectares, dont 24 millions de franc de
dépenses confiées à des entreprises spécialisées, auxquels il
convient d'ajouter 1 600 hectares traités par les trente d/broms-
sailleuses mécaniques du pi.ic S.N.C .F. Pour ce qquini concerne
plus particulièrement la région Provence - Alpes - Cite d'A er,
360 hectares ont été débroussaillés par le personnel de la direc-
tion régionale de la S .N .C.F. de Marseille et 20 hectares par des
entreprise. Consciente du problème de propagation des
incendier u ans cette zone, la S.N.C.F. a affecté trnertemeatectionen 1986 deux débroussailkuses supplémentaires
régionale qui doit en outre étre dotée en 1987 d'un nouvel engin.
Cet effort d'iuve tisseean de la S .N.C .F. en matériel de débrous-
saillement ainsi qu'en produits retardant la propagation du feu
(70 hectares traités annuellement par la direction régionale de
Marseille) est approuvé par le ministre délégué chargé des trams-

; mesures doivent, eu effet, non seulement apporter à
la S .N .C .F. une protection efficace contre les incendies mais éga-
lement concourir aux efforts. collectifs qui doivent lire réalisés
dans ce domaine .

S.N.0 F. (lignes)

1418! . - 15 décembre 1986. - Muas CImlWaws Papes attire
l'attention de M . le Waals«s dMdprd abords du rrtinlsts dis
l'équipement, du Iegarment, de l'ens8 ngammwt dis Mid is s
et des trmis,sets, chassé des trmmepwle, sur les fréquents
retards des trains circulant entre Paris-Gare de Lyon et
Villeneuve-Saint-Georges (Val-de-Marne). La mauvaise qualité de
la desserte était imputée, selon la S.N.C .F., jusqu'er 1985, à la
scission des rames banlieue desservant, d'une part, la vallée de la
Seine, à partir de la gare de Juvisy, et, d'autre pan, la ville nou-
velle d'Evey . L'entreprise catie, liste aurait pris des mesures afin
de réduire, depuis cette date, ces retards . II ne semble pes que
des améliorations se soient produites sur la brandie val-de-
mamelu de la banlieue S.N .C.F. du sud-est de Paris, certains
trains étant, en cas de difficultés, purement et simplement sup-
primki. Elle lui demande de bien vouloir lui indiquer
sont les mesures qui ont été prises depuis 1985, la raisos. leur
inefficacité, ainsi que les solutions que compte prendre la
S.N.C .F., afin d'assurer l'exactitude des heures de circulation des
trains.

Réponse. - Lors de la mise en place en 1985, sur les lignes du
réseau banlieue sud-est de la S.N.C .F., d'un nouveau service,
comportant scission ou raccordement des rames en gare de
Juvisy, des difficultés d'exploitation spécifiques sont apparues.
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Elles ont fait l 'obt d'un suivi par les services régionaux de la
S.N.C.F. et ont été résolues en grande partie . Cependant, ce
retour à une situation correcte, qui aurait d0 se faire sentir au
début de l'année 1986, a été retardé du fait des intempéries.
Depuis mars 1986, la situation est satisfaisante . Toutefois, si les
dif ficultés ont été maltrisées, l'organisation actuelle reste sensible
aux incidents qui peuvent se produire tels que le dépassement du
temps de stationnement dans une gare, malaise d 'un voyageur
nécessitant l'intervention de secours, l'utilisation abusive du
signal d'alarme, etc. Il n'est cependant pas envisagé de modifier
à court terme une organisation qui permet d'offnr la meilleure
capacité de transport compte tenu des moyens on matériel rou-
lant et des installations fixes. La suppression d ' une circulation en
cas d'incident technique fortuit peut exceptionnellement résulter
d'une insuffisance de matériel de réserve, mais cette situation
devrait s'améliorer progressivement par l'affectation de matériel
supplémentaire.

Transports aériens (compagnies)

18112 . - 22 décembre 1986 . - M. Joseph-Henri Maujo0an du
Gasset expose à M . le ministre da l'équipement, du loge-
ment. de l'aménageaient du territoire et dos transports que
la compagnie aérienne Air Inter est une compagnie de haute qua-
lité. Toutefois, il lui semble que cette qualité serait encore
affirmée si, au cours des trajets, il était offert une boisson gra-
tuite, alors qu 'actuellement la boisson est payante. Il lui demande
s'il n'envisagerait pas de servir une boisson gratuite : l'incidence
sur le prix de revient du voyage ne serait peut-étre pas prohi-
bitif. - essaim rrsasnlse à M. le adobes daigné agrès da
minime lIe ' griprasesR de logement, de l'améaagemeat da territoire
st des trmsgseo, dansé des muuporrs.

Réponse. - La compagnie Air Inter a informé le ministre
chargé des transports de son intention de mettre en place, au
cours de l'année 1987, un nouveau système de tarification des
boissons servies à bord de ses appareils . Les boissons chaudes
seraient offertes gratuitement, à partir du mois de février, sur cer-
tains vols du matin, la gratuité devant étre progressivement
étendue i l'ensemble des vols rouges du matin au cours de
l' année 1987 ; en revanche, le service des boissons fraiches ne
serait pas modifié et resterait donc payant . Air Inter, comme
toutes les entreprises de transport aénen, est parfaitement mai-
tresse de sa politique commerciale et de son service à bord et il
n'est pas dans les intentions du Gouvernement de lui imposer, ni
mène de lui proposer, quelque initiative que ce soit dans ce
domaine qui doit rester de sa responsabilité exclusive .

pas le seul et il n'appartient pas à l'administration d'imposer une
solution aux exploitants qui sont seulement tenus de répondre
aux impératifs de sécurité imposés par la réglementation.

Handicapés (accès des locaux : Seine-Saint-Denis)

18143. - 12 janvier 1987 . - M . Jacques Mal ées appelle l'at-
tention de M . la ministre de l'équipement. du logement. de
l'smdn.gentent du territoire et des transports sur l'accès des
stations de métro aux handicapés . Les stations de métro nou-
velles, Bobigny-R . Queneau - 4 Routes de La Courneuve ne pos-
sèdent aucun équipement prévu pour les handicapés. En consé-
quence, il lui demande ail compte mettre en ouvre un plan
d'aide à l'éuipement des gares ILE .R. pour ces catégories de
personnes. II attire son attention sur le fait que la mise en place
des plates-formes livrées, qui s'avèrent dangereuses et inadaptées,
ne résout en rien le problème. II souhaite que des ascenseurs,
plus efficaces, soient

tanitnisse

	

pour les personnes hindi-

de l'équipement, d /ge war, de
er des transports, diapré dei tromports.

Réponse. - Un programme pluriannuel a té mis en place pour
l'amélioration de l'accessibilité des réseaux de transports en com-
mune aux handicapés . Il porte notamment, pour les aveugles et
mal-voyants, sur le marquage des bordures de quai, pour les han-
dicapés légers, sur la signalétique simplifiée, le doublage des
annonces visuelles par des annonces sonores, l'installation d'esca-
liers mécaniques, l'aménagement de points d'appui dans les cou-
loirs de correspondance st l'implantation de sièges en station.
Pour les handicapés lourds, l'aménagement des stations nouvelles
du réseau urbain n'aurait de sens que si l'intégralité du métro
était équipée d'installations adéquates. Compte tenu d'un coût
extrémemeut élevé, une telle opération ne peut étre envisagée.
Par contre, l'accessibilité des gares du R.E .R. est p vement
réalisée : . de nombreuses stations sont d'ores et déjà équipées
pour les handicapés lourds . Cet équipement sera complété dans
les armées•à venir . Dans ce cadre, un système de nacelles a été
retenu pour certaines des stations du R.E.R. : il s'agit d'une solu-
tion partielle qui permet d'assurer une certaines accessibilité aux
usagers se déplaçant en fauteuil roulant . Ce type d'appareil, qui
nécessite l'intervention d'un agent de la R .A .T.P. habilité à effec-
tuer les manipulations nécessaires, ne présenterait quelque danger
que s'il était laissé à la diposition du public, en « libre service ».

Transports (tarifs)

Transports aériens (réglementation et sécurité)

IM112, - 5 janvier 1987. - M . Musso Chsuvierre expose à
M . le Mule» de rgNslpemeiet, du iepement . de l'aménagea-
ment dm MnisaLe et des transpires le problème de la présence
nécessaire d'un technicien à bord des avions . En effet, jus-
qu'en 1982, k poste de pilotage de tous les avions de transport
public se coetposait de deux pilotes et d'un mécanicien navigant.
Mais, face au progrès technique, la tendance générale depuis
quatre am est de mer le mécanicien navigant . A Air Inter,
on a abordé le p ose de façon 'originale en installant des
ingénieurs niveau dans les postes de pilo:nge. A la fois formé
au pilotage et i l'entretien, l'anpénieur navi i cent apparais comme
la solution 'mimique et humaine au problème de sécurité des
passagers et permet d'éviter à la compagnie aérienne certains
déboires. Cependant, la mise en place de ce type de personnel ne
se fait pas assument. En effet, sur les 737 d'Air France, les ingé-
nieurs navigants ont bien du mal à s'imposer et certains pilotes
freinent la mutation de ce personnel au niveau de la direction . Il
lai demande donc cequ'il compte faire pour lever les freins sus-
cités par l'iasta"Mian de ce personnel et lui rappelle qu'il ne faut
en aucun ces

	

la sécurité des passagers. - essaies man-
aafss d M. le

	

délégué anomie do minime de l'Jffs~ememr, ic
tir llnndagamsar de mirés ire dm renpere4 etbrgé des

arnapimm.
R4wsae. - L'exploitation d'avions en transport public avec un

équipage composé de deux membres doit faire l'objet d'une auto-
riestsom délirée à l'espioitant à la suite d'une enquéte des ser-
vices officiels compétents et d'une consultation de toutes les
agmmiaatioms professionnelles concernées . Cette autorisation est
assortie d'os certain nombre de conditions parmi lesquelles
figure. lorsque les deux membres d'équipage sont des pilotes,
l 'obli0tsom de leur assurer un complément de formation relative
à la fonction mécanique. Un moyen judicieux pour répondre à
celte comdlition peut atm effectivement l'utilisation de pilotes pro-
venant .de la fikre « ingénieur navigant s . Mais ce moyen n'est

IMII. - 19 janvier 1987 . - M . Francis Hardy attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de régstlpe-
msnt, du logement, de l'amempetment du territoire et des
transporte, chargé des trempons . sur k préjudice particulier
subi par les abonnés R .A.T.P. et S.N.C.F., du fait des mouve-
ments de grève récents ou actuels . L'abonnement de transport
constitue en effet en contrat par lequel le transporteur s'engage,
pendant la totalité de la durée de validité, à assurer un service
régulier et normal . Par ailleurs, le montant de l' abonnement versé
au début de la période de validité constitue une avance de tréso-
rerie en faveur du transporteur . La survenance d'un mouvement
de grève, en mettant le ttransporteur dans l'impossibilité de faire
face à ses obligations, s'analyse une suspension du contrat.
Dans ces conditions, il apparat équitable et nécessaire que la
période de validité des abonnements R.A.T.P. et S .N .C.F. soit

P
rolongée d'une durée équivalente au nombre de jours pestant

esquels une perturbation du trafic a été relevée . 1 lui dneamde
quelles mesures il compte prendre pour permettre la mise en
œuvre de la prolongation de validité de ces abonnements.

Réponse. - Pour tenir compte du préjudice subi par les voya-
geurs du fait des grèves, le S .N .C .F. a pris un certain nombre de
mesures : validité des titrer dt tnémis pendant la grève
prolongée d'un mois : validité des à libre circula-
tion et à demi-tarif prolongée d ' une durée égale à celle de la
grève ; remboursement des cartes hebdorsadaites de travail non
utilisées lors de la première semaine de grève : remboursement
des billets, réservation, suppléments et couchettes non utilisés
uns retenue de frais de dossier ; examen

	

it exeat bien-
veillant des dossiers de réclamation ad aux services après-
vente . En ce qui concerne les réseaux S .N .C.F. banlieue et
R.A.T.P., il a été décidé de réduire le prix des coupons mensuels
de carte Orange de seconde cime de 100 francs pour les anses I
à 5, 2 à 5 et dé 50 francs pour les zones 1à4,2à4,3à4,3à3
et 4 à 5 . Pour la première classe la diminution de prix sera res-
pectivement de 130 francs et 75 francs.
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S.N.C.F. (lignes)

Ip>M. - 19 janvier 1987 . - M . Besnard rehrslesr attire l 'atten-
tion de M . Ie minium n16166 d auprès du sinistre de l'd+ul-
permet, du Issenstnt. ale rasndnagamast du territoire et des
transpires. .isard des tnneperle, sur les investisseme,its de la
S.N.C .F. concernant le renforcement des mesures de sécurité et
en particulier sur le système de contrôle de vitesse des trains . Il
lui demande d'une part, quelles sont les mesures prévues en
1987, en particulier sur la liaison Paris-Rouen et d'autre part, sur
la liaison de ces mesures avec le rôle toujours important du
conducteur du train qui doit conserver à bord l'entière maltrise
de ses manoeuvres . II lui demande également quel sera le calen-
drier de réalisation de ces mesures sur la ligne Paris-Rouen.

Réponse. - A la S.N.C.F., en matière de sécurité, l'homme
demeure toujours au centre des décisions. En particulier, les
mécaniciens sont responsables de la conduite de leur train et
conservent toujours I entière maltrise des manoeuvres. Les diffé-
rents automatismes qui les assistent dans cette tache n'ont pour
but de suppléer l'intervention humaine u'en cas de défaillance
physique. Atm de franchir un pas décisif dans l'amélioration de
la sécurité, la S .N .C.F. a décidé de mettre à l'essai un système
expérimental de contrôle de vitesse basé sur une transmission
ponctuelle d'informations entre la voie et la machine, permettant
de remédier plus rapidement qu'actuellement à une. éventuelle
défaillance humaine par le déclenchement automatique du frei-
nage dès que le train ne respecte pas la vitesse imposée. Ce sys-
tème fait appel à des balises inductives transmettant automatique-
ment à la locomotive les paramètres nécessaires à la
détermination de la vitesse maximum à ne pas dépasser : signali-
sation, déclivités, etc. L'expérimentation a débuté le 5 jan-
vier 1987 sur la section de ligne Mantes-Vernon et a été étendue,
le 16 février 1987, à la section Poissy-Mantes . Elle durera jusqu'à
la fin de l'année 1987 . Ce n'est qu ' au terme de ces essais, et en
fonction des résultats, qu'une décision sera prise sur l'extension
éventuelle de ce système sur tout ou partie du réseau ferré.

Pétrole et dérivés (gazole)

18878. - 19 janvier 1987 . - M. Albert Brochard demande à
M. le .adorer este l'Mluipement. du legearnt. de ramenas.-
ment du terribles et dan temporis les mesures qu'il entend
prendre pour exiger des compagnies pétrolières la fourniture, aux
entreprises et aux particuliers, d'une qualité de gazole leur per-
mettant de circuler sans difficulté, quelles que soient les condi-
tions climatiques, comme c'est le cas en Allemagne, au Benelux
et dans les pays nordiques. II apparait en effet que, dans les pays
d'outre-Rhin, les variations atmosphériques ne provoquent pas
les mémes inconvénients que ceux que l' on rencontre en France
et que, dès lors, il serait urgent et indispensable que toute dispo-
sition soit prise pour que soient mises en distribution, dans notre
pays, les mimes qualités de carburant que celles dont peuvent
disposer nos voisins européens, afin d'éviter les conséquences
économiques graves que ne manque pas de provoquer pour les
entreprises l'utilisation d'un carburant inadapté aux intempéries
que notre pays connais depuis plusieurs saisons hiver-
nales. - amen .mamelu d AL k misa» da8syné aspira sit
«ab»
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Réponse . - Les caractéristiques du gazole d'hiver vendu dans
différents pays étrangers sont traditionnellement déterminées ppaarr
l'industrie pétrolière sur une base commerciale . La libfralisation
des prix des carburants intervenue en 1986 permet dorénavant
aux sociétés pétrolières d'agir de mémo et de déterminer elles-
mémes les caractéristiques du gazole qu'elles distribuant. Plu-
sieurs d'entre elles avaient d'ailleurs mis en place, avant la pré-
sente vague de froid, des gaules de température limite de
filtrabilité - 18 °C dans plusieurs régions (Lorraine, Alsace,
Rhône-Alpes). De nombreux pays, réputés pour fournir du gazole
résistant mieux au froid que le gazole spdr omble en France, n'ont
pas imposé de spécifications réglementaires ou professionnelles
Plus élevées que celles qui s'appliquent en France . D'autres, oui
le climat est particulièrement rigoureux n'osa établi aucune spéci-
fication réglementaire . Les pouvoirs publics n'entendent pas,
dans ces conditions, imposer d'une façon générait de normes
plus rigoureuses que celles qui sont actuellement en vigueur' ils
ont, en revanche, très vivement engagé les compagnes pétrolières
à user des possibilités qui leur ont été accordées en matière de
prix pour fournir un gazole d'hiver correspondant aux caractéris-
tiques que souhaitent les usas«. Ils ont également décidé d'en-
gager l'étude de la normalisation d'un gaule rand froid swosp-
tib e d'are défini très précisément et contrôlé sur les lieux de
distribution, pour application dé l'hiver prochain. II reste enfin

l
u 'une amélioration de la tenue du gazole au froid ne saurait

dispenser les possesseurs de véhicules diesel de prendre, en cas
de températures très basses, les mesures préventives individuelles
préconisées par les compagnies pétrolières et les constructeurs et
qui ont permis à de nombreux utilisateurs de circuler ami diAi-
cuités particulières .

Transports urbains (R.A .T.P.)

tiMB. - 26 janvier 1987. - Miss flaessoe d' Nareeert appelle
l'attention de M . le essMMW dfdrssd auprès du rouleras de
l'équipement. du legsm ont, da ransé«g-nnnt cula LnIL. e
et les trsneparts. rame des trasnparaa, sur la peste qu'out
subie les détenteurs de coupons mensuels de carte «sape
délivrés par la R.A .T.P. au cours des mois de décembre et jan-
vier. Du fait des grèves, leurs coupons mensuels n'auront pu
servir qu'occasionnellement et le eoèt d'achat ne se justifiait pas
par un service effectivement rendu. Elle lui demande quelles
positions de rattrapage sont prévues afin que les usagers de la
R.A .T.P., en plus du désagrément occasionné par les grèves, ne
subissent pas une perte injuste.

Réponse. - En raison de la gène importante subie par les
usagers des transports en commun de la région parisienne, des
mesures compensatoires ont été mises en place . Le dispositif
consiste à accorder une réduction aux usagers des sennes de
banlieue, qui ont été le plus pénalisés, c'est-!-dire les détenteurs
des cartes Orange induant les zones 4 et 5 . La réduction
accordée sur les coupons mensuels valable en février 19117 est
de : 100 francs (en seconde classe) pour les coupons 1-5 et 2-3 -
50 francs (en seconde classe) pour los coupons 1-4. 2-4, 3-4, 3-3
et 4-5 . Elle est appliquée, dans les sèmes proportions, aux prix
des coupons de première classe, ainsi qu'aux prix de la caste
orange annuelle et de l'abonnement complémentaire fis-de-
France.

RECTIFICATIFS

t

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
no 6 A.N . (Q) du 9 février 1987.

QUESTIONS ÉCRITES

Page 367, In colonne, 3• ligne de la question n o 18072 de
M. Georges Bollengier-Stragier à M . le ministre des affaires
sociales et de l'emploi.

Au lieu de : « sans statut départemental »,
Lire : « sous statut départemental » .

RÉPONSES DES MINISTRES

10 Page 718, 2. colonne, 11• ligne de la réponse à la
n« 9203 de Mme Christine Boulin à M. k garde des
ministre de la justice.
Au lieu '1e : « . .. les expressions « peu intelligentes ou

ambigLés. . . »,
Lire : « ... les expressions « peu intelligibles ou esbignés— ».

2° Page 720, 2• colonne, 4• ligne de la réponse à la question
n o 14481 de M . Guy Ducoloné à M. le garde des sceaux, ministre
de la justice

Supprimer le groupe de mots entre virgules : « . . ., leur point de
vue sur les élus et les associations, . .. ».
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